Séance du Conseil Municipal du 28/06/2007 N° 149
Direction : Direction Financiere

Direction des FINANCES

REF : FINAN2007024

Signataire :

OBJET :Décision modificative N° 1
LE CONSEIL,
Aprés avoir entendu l'exposé du Maire,
Vu larticle L-2312-2 du Code Général des Colleitéis Territoriales,
Vu la délibération n° 24 du 29 Mars 2007 approuvartudget primitif de la Commune,
Vu le projet de décision modificative 2007 ci-an@ex

Vu l'instruction M14,

A l'unanimité.
DELIBERE :

Article Unigue : Est approuvée la décision modificative n°1 @adrcice 2007 comme suit :

INVESTISSEMENT :

-dépenses 300.000,00 €
-recettes 300.000,00 €
FONCTIONNEMENT :

-dépenses 0,00 €
-recettes 0,00 €

Le Maire



